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Regeste

PROTECTION DE L'UNION CONJUGALE, LOGEMENT, ATTRIBUTION{SENS
GÉNÉRAL} | 176 al. 1 ch. 2 CC, 308 al. 1 let. b CPC (CH)

Erwägungen

E. 1.1
L’appel est recevable contre les prononcés de mesures protectrices de l’union conjugale,
lesquels doivent être considérés comme des décisions provisionnelles au sens de l’art. 308
al. 1 let. b CPC (Tappy, Les voies de droit du nouveau Code de procédure civile, in JdT
2010 III 115, spéc. p. 121), dans les causes non patrimoniales ou dont la valeur litigieuse, au
dernier état des conclusions devant l’autorité inférieure, est de 10'000 fr. au moins (art. 308
al. 2 CPC). Les ordonnances de mesures protectrices étant régies par la procédure sommaire
(art. 271 CPC), le délai pour l'introduction de l’appel est de dix jours (art. 314 al. 1 CPC).
Un membre de la Cour d'appel civile statue comme juge unique (art. 84 al. 2 LOJV [Loi
d’organisation judiciaire du 12 décembre 1979; RSV 173.01]).

E. 1.2
En l'espèce, formé en temps utile par une partie qui y a intérêt (art. 59 al. 2 let. a CPC) et
portant sur des conclusions non patrimoniales, l'appel est recevable.

E. 2.1
L'appel peut être formé pour violation du droit ou pour constatation inexacte des faits (art.
310 CPC). L'autorité d'appel peut revoir l'ensemble du droit applicable, y compris les
questions d'opportunité ou d'appréciation laissées par la loi à la décision du juge et doit le
cas échéant appliquer le droit d'office conformément au principe général de l'art. 57 CPC
(Jeandin, CPC commenté, Bâle 2011, nn. 2 ss ad art. 310 CPC, p. 1249). Elle peut revoir
librement l'appréciation des faits sur la base des preuves administrées en première instance.
Le large pouvoir d'examen en fait et en droit ainsi défini s'applique même si la décision
attaquée est de nature provisionnelle (JdT 2011 III 43 consid. 2 et les références citées).

E. 2.2
L'instance d'appel peut administrer les preuves (art. 316 al. 3 CPC), notamment lorsqu'elle
estime opportun de renouveler l'administration d'une preuve ou d'administrer une preuve
alors que l'instance inférieure s'y était refusée, de procéder à l'administration d'une preuve
nouvelle ou d'instruire à raison de conclusions ou de faits nouveaux (Jeandin, op. cit., n. 5
ad art. 316 CPC). En l’espèce, requise d’ordonner la production de pièces en mains de
l’appelant, la juge de céans a informé les parties par courrier du 13 septembre 2016 que
l’audience d’appel viserait à tenter la conciliation et qu’en cas d’échec, l’instruction
porterait sur la situation personnelle des parties et qu’un délai serait le cas échéant imparti



pour la production des pièces utiles. La tentative de conciliation ayant échoué, il a été
procédé à l’audition des parties et instruit sur leur situation personnelle. Des pièces ont été
produites, durant la procédure et lors de l’audience, lesquelles ont été prises en compte dans
la mesure de leur utilité.

E. 3.1
L’appelant requiert l’attribution du logement conjugal. Il fait valoir qu’il habite depuis 36
ans à [...] et qu’il y a son centre de vie. Il explique que son état de santé est mauvais et qu’il
est proche de sa pharmacie et de ses médecins, ainsi que des transports publics. L’intimée
pour sa part explique qu’elle ne retrouvera pas un autre appartement en ayant un travail à la
demande et un salaire qui n’est pas régulier. Les transports publics proches lui permettent
de se rendre facilement à son travail. Il en va de même pour sa fille, laquelle travaille
également à Lausanne.

E. 3.2
Selon l’art. 176 al. 1 ch. 2 CC, à la requête de l’un des conjoints et si la suspension de la vie
commune est fondée, le juge prend les mesures en ce qui concerne le logement et le
mobilier de ménage. Le juge des mesures protectrices de l'union conjugale attribue
provisoirement le logement conjugal à l'une des parties en faisant usage de son pouvoir
d'appréciation et indépendamment de la question de savoir qui en est le propriétaire ou le
locataire. Il doit procéder à une pesée des intérêts en présence, de façon à prononcer la
mesure la plus adéquate au vu des circonstances concrètes (TF 5A_557/2013 du 23
décembre 2013 consid. 4.1; TF 5A_132/2013 du 24 mai 2013 consid. 4.2.1 et les réf.
citées). En premier lieu, le juge doit examiner à quel époux le domicile conjugal est le plus
utile ("grösserer Nutzen"). Ce critère conduit à attribuer le logement à celui des époux qui
en tirera objectivement le plus grand bénéfice, au vu de ses besoins concrets. A cet égard,
entrent notamment en considération l'intérêt de l'enfant, confié au parent qui réclame
l'attribution du logement, à pouvoir demeurer dans l'environnement qui lui est familier;
l'intérêt professionnel d'un époux, qui, par exemple, exerce sa profession dans l'immeuble,
ou encore l'intérêt d'un époux à pouvoir rester dans l'immeuble qui a été aménagé
spécialement en fonction de son état de santé (TF 5A_823/2014 du 3 février 2015 consid.
4.1; TF 5A_930/2012 du 16 mai 2013 consid. 3.3.1; Juge délégué CACI 4 mai 2015/218
consid. 3b). Si ce premier critère de l'utilité ne donne pas de résultat clair, le juge doit, en
second lieu, examiner à quel époux on peut le plus raisonnablement imposer de déménager,
compte tenu de toutes les circonstances. Entrent en considération dans le cadre de cet
examen l'état de santé ou l'âge avancé de l'un des époux qui, bien que l'immeuble n'ait pas
été aménagé en fonction de ses besoins, supportera plus difficilement un changement de
domicile, ou encore le lien étroit qu'entretient l'un d'eux avec le domicile conjugal, par
exemple un lien de nature affective, une valeur d'usage momentanément très élevée ou la
possibilité pour un époux d'en assurer personnellement l'entretien. Des motifs d'ordre
économique ne sont en principe pas pertinents, à moins que les ressources financières des
époux ne leur permettent pas de conserver ce logement (TF 5A_298/2014 du 24 juillet 2014
consid. 3.3.2 ; TF 5A_291/2013 du 27 janvier 2014 consid. 5.3.2). Si ce second critère ne
donne pas non plus de résultat clair, le juge doit alors tenir compte du statut juridique de
l'immeuble et l'attribuer à celui des époux qui en est le propriétaire ou qui bénéficie d'autres
droits d'usage sur celui-ci (TF 5A_823/2014 du 3 février 2015 consid. 4.1.3 et les références
citées ; sur le tout TF 5A_747/2015 du 9 décembre 2015 consid. 6.2). Il est conforme au
droit fédéral de s'en tenir à l'examen exclusif de l'utilité si ce critère aboutit à un résultat



exempt d'équivoque (TF 5A_823/2014 du 3 février 2015 consid. 4.4).

E. 3.3
En l’espèce, pour déterminer qui des époux est susceptible de tirer objectivement le plus
grand bénéfice de l’appartement en question, en application du premier critère précité, entre
notamment en considération le fait que l’intimée vit avec sa fille majeure : l’appartement de
trois pièces et demi peut ainsi servir à deux personnes. On doit également tenir compte du
fait que les transports publics proches du domicile permettent à l’intimée et à sa fille de se
rendre à leur travail. L’intimée fait valoir qu’elle ne peut trouver un emploi à un taux plus
élevé au vu de son âge. En tous les cas, elle travaille actuellement à la demande et son
salaire irrégulier sera effectivement un obstacle pour trouver un nouveau logement.
L’appelant invoque ses problèmes de santé. Il ne fait toutefois pas valoir qu’il bénéficie
d’aménagements spéciaux liés à ses problèmes de santé, ni qu’il serait dans l’incapacité de
déménager. Il invoque la proximité de la pharmacie et de ses médecins. On doit cependant
constater que l’appelant se rend également au CHUV, lequel se trouve éloigné de son
domicile. Par ailleurs, l’appelant bénéfice désormais du revenu d’insertion et du soutien des
services sociaux, qui lui ont d’ores et déjà indiqué qu’ils vont l’aider à chercher un nouveau
logement. Il apparaît dès lors qu’il sera plus facile pour l’appelant – aidé des services
sociaux – de retrouver un appartement. Partant, la décision du premier juge paraît bien
fondée et peut être confirmée.

E. 4.1
En définitive, l’appel doit être rejeté et le prononcé attaqué confirmé. Les frais judiciaire de
deuxième instance de l'appelant, qui succombe, sont arrêtés à 600 fr. (art. 106 al. 1 CPC, 65
al. 2 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010; RSV 270.11.5]) et laissés
à la charge de l’Etat (art. 122 al. 1 let. b CPC).

E. 4.2
Le conseil de l'appelant, Me Loïc Parein, a droit à une rémunération équitable pour ses
opérations et débours dans la procédure d’appel (art. 122 al. 1 let. a CPC). Celui-ci a
produit, en date du 22 septembre 2016, une liste des opérations selon laquelle 4 heures 37
minutes ont été consacrées à cette procédure, temps qui apparaît correct et adéquat. Il
invoque également des frais de vacation, qui peuvent être admis, ainsi que des frais postaux
et de photocopies. Ces derniers font partie des frais généraux de l’avocat et ne peuvent être
facturés en sus à titre de débours (CREC 11 mars 2016/89 ; CREC 14 novembre 2013/377).
Au tarif horaire de 180 fr. (art. 2 RAJ [règlement sur l'assistance judiciaire en matière civile
du 7 décembre 2010; RSV 211.02.3]), l’indemnité d’office due à Me Parein doit ainsi être
arrêtée à 831 fr. pour ses honoraires, plus 66 fr. 50 de TVA, ainsi que 129 fr. 60 et 3 fr. 25,
TVA comprise, pour ses frais de vacation et débours, soit une indemnité totale de 1'030 fr.
35. Me Dominique-Anne Kirchhofer, conseil d’office de l'intimée, a également droit à une
rémunération équitable pour ses opérations et débours dans la procédure d’appel. Celle-ci a
produit, le 22 septembre 2016, une liste des opérations indiquant 7 heures 36 minutes de
travail consacré à la procédure de deuxième instance, dont 30 minutes pour les opérations
futures. Ce dernier poste ne sera pas admis dès lors qu’il n’est pas justifié. Au reste, une
indemnité correspondant à 7 heures 6 minutes apparaît largement suffisante au regard de la
simplicité de la cause. Pour le surplus, les frais de vacation et débours seront admis, à
l’exception des frais de photocopie. L’indemnité d’office due à Me Kirchhofer doit ainsi
être arrêtée à 1’278 fr. pour ses honoraires, plus 102 fr. 25 de TVA, ainsi que 129 fr. 60 et 8



fr. 65, TVA comprise, pour ses frais de vacation et débours, soit une indemnité totale de
1'518 fr. 50. Les bénéficiaires de l’assistance judiciaire sont, dans la mesure de l’art. 123
CPC, tenus au remboursement des frais judiciaires et de l’indemnité de leur conseil d’office
mis à la charge de l’Etat.

E. 4.3
L'appelant versera à l'intimée la somme de 2’000 fr. à titre de dépens de deuxième instance
(art. 106 CPC). Par ces motifs, la Juge déléguée de la Cour d’appel civile prononce : I.
L’appel est rejeté. II. Le prononcé est confirmé. III. Les frais judiciaires de deuxième
instance de l’appelant, arrêtés à 600 fr. (six cents francs), sont laissés à la charge de l'Etat.
IV. L’indemnité d’office de Me Loïc Parein, conseil de l’appelant, est arrêtée à 1'030 fr. 35
(mille trente francs et trente-cinq centimes), TVA et débours compris. V. L’indemnité
d’office de Me Dominique-Anne Kirchhofer, conseil de l’intimée, est arrêtée à 1'518 fr. 50
(mille cinq cent dix-huit francs et cinquante centimes), TVA et débours compris. VI. Les
bénéficiaires de l’assistance judiciaire sont, dans la mesure de l’art. 123 CPC, tenus au
remboursement des frais judiciaires et de l’indemnité de leur conseil d’office mise à la
charge de l’Etat. VII. L'appelant A.C.________ versera à l'intimée M.________, la somme
de 2'000 fr. (deux mille francs) à titre de dépens de deuxième instance. VIII. L'arrêt motivé
est exécutoire. La juge déléguée : La greffière : Du 27 septembre 2016 Le dispositif du
présent arrêt est communiqué par écrit aux intéressés. La greffière : Du Le présent arrêt,
dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié en expédition complète à : ■ Me
Loïc Parein (pour A.C.________), ■ Me Dominique-Anne Kirchhofer (pour M.________),
et communiqué, par l'envoi de photocopies, à : ■ M. le Président du Tribunal civil de
l’arrondissement de Lausanne. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière
civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le
Tribunal fédéral – RS 173.110), le cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au
sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est
recevable que si la valeur litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du
travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation
ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être
déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification
(art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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